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Maîtriser les évolutions du CCAG MOE pour une 
optimisation des marchés publics
Cette formation est votre passerelle vers une maîtrise approfondie des 
évolutions clés : ajournement de prestations, assurance, révisions, avances, et 
bien d'autres. En vous armant de ces connaissances, vous transformerez non 
seulement votre approche des négociations, mais aussi la trajectoire de votre 
carrière.  Sans cette expertise, vous risquez de vous retrouver en décalage, 
perdant potentiellement des marchés précieux. Ne laissez pas cette 
opportunité vous échapper.

C O M P É T E N C E S  C L É S

1. Analyser les articles clés du CCAG MOE post-réforme : pour anticiper 
leurs implications dans les marchés publics en se basant sur les 
ajournements de prestations, assurances, et révisions.

2. Appliquer les clauses spécifiques du CCAG MOE : pour garantir la 
conformité des marchés en intégrant les éléments tels que taux de 
tolérance, délais, et pénalités.

3. Négocier les termes du CCTP du marché de MOE : pour assurer une mise 
en œuvre fluide du projet en utilisant les connaissances des ordres de 
services, résiliations, et clauses d'insertion.

4. Adapter les stratégies de négociation : pour maximiser les avantages 
dans les marchés publics en se basant sur les évolutions et nuances du 
CCAG MOE réformé.

P R O G R A M M E

1ère séquence : 

Introduction et immersion dans la réforme du CCAG MOE :               
• Historique et évolution des CCAG jusqu'à la réforme de 2021. 
• Présentation des 5 CCAG : travaux, fournitures courantes et services,      

prestations intellectuelles, marchés industriels, et techniques de 
l’information  et de la communication.                                     

• Implications de la réforme pour les maîtres d'ouvrage.

2ème séquence :      

Approfondissement des nouvelles règles et mise en pratique :    
• Décryptage des ajournements de prestations, assurances, et révisions.
• Exploration des avances, délais, pénalités, et taux de tolérance.
• Techniques de négociation adaptées au nouveau CCAG MOE.

Suivant la programmation

• Exposés suivis de questions-
réponses

• Exercices d’application 
individuels ou en sous-
groupes : études de cas, 
quiz…

Présentiel ou en distanciel

• Architecte

• Architecte expert 

• Assistant technique

• Collaborateur

• Paysagiste concepteur
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